
PODOLOGUE 
 
EN QUOI CONSISTE CE METIER ? 
 
Le pédicure-podologue est le professionnel de santé qui s’occupe des pieds. C’est 
le pédicure-podologue qui réalise les semelles orthopédiques destinées à rééquilibrer 
les patients et à corriger leurs éventuelles malformations. Il peut également prendre 
en charge de façon spécifique la rééducation des pieds. 
Il intervient donc sur les troubles du pied en tenant compte des interactions avec 
l’ensemble du corps, tant en statique qu’en dynamique. 
 
LES FORMATIONS ET DIPLÔMES  
 

- Première année :  
  → PASS (Parcours à Accès Spécifique Santé)  

Des épreuves classantes sélectionneront les étudiants en fin de PASS.  

Après admission en deuxième année, les étudiants peuvent assister à 
quelques jours de stage théorique en juillet et réaliser 3 semaines de stage 
d’initiation aux soins infirmiers à l’hôpital en juillet ou en août. 

  → L.AS (Licence à Accès Santé) 

Une partie du nombre de places offertes pour accéder en deuxième année 
de santé leur est dédiée en fin d’année de licence afin d’intégrer l’UFR 
Médecine et Sciences de la Santé. Les modalités de déroulement de ces L.AS 
sont différentes selon les Licences, mais cet accès peut se faire en fin de L1, L2 
ou L3 selon les Licences. 

  → STAPS 

Un certain nombre de places en deuxième année est réservé à des étudiants 
venant de la filière STAPS. 

- Deuxième année (1ère de podologie) :  
Découverte de la profession, initiation au vocabulaire médical et technique courant, 
acquisition des bases élémentaires d’anatomie, de physiologie, de sémiologie et de 
pathologie. Apprentissage pratique de la pédicurie (soins des mycoses, ongles 
incarnés…). 
 

- Troisième année (2ème de podologie) :  
Les connaissances acquises doivent permettre à l’étudiant de traiter les pathologies 
les plus fréquentes. Début de la pratique de la podologie (semelles…). 
 

- Quatrième année (3ème de podologie) :  
Mise en pratique de l’enseignement acquis en podologie. Apprentissage de la prise 
de responsabilités cliniques, formation professionnelle pratique. Les étudiants sont 



autonomes à l’hôpital pour les soins (des diabétiques++). Ils réalisent également des 
semelles en autonomie. Réalisation d’un mémoire de fin d’études. 
 
EMPLOI  
 
Les podologues exercent principalement en milieu libéral. 
 


